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RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES

D e l’analy s e des  r és ultats , nous c ons tatons  deux  gr andes  tendanc es  en c e qui a tr ait à l’ac ces sibilité des 
ter minus  d’autobus . Premièr ement, les  ter minus  ayant pour  fonction principale l’acc ueil des  pass ager s 
r épondent dav antage aux  cr itèr es d’ac c es s ibilité. D eux ièmement, les  ter minus  ayant une activité
c ommer c iale plus  importante que l’ac c ueil des pass ager s, v ont néc es s air ement aménager  leur  es pace
en fonc tion de leur activité pr inc ipale. Les  ex igences  d’aménagement ne s ont évidemment pas  les
mêmes entr e un dépanneur  et un ter minus d’autobus. Plusieurs  de ces  commer ces  sont affiliés  à des 
c haînes  de dépanneur s  ou de stations  d’es sence.

À la s uite de l’analy se de c e r appor t, nous  pr opos ons  quatre rec ommandations  afin d’amélior er 
l’ac ces s ibilité des ter minus  :

1- D em and e d’eng agem ent  des t ransp ort eu rs so us fo rm e d e p olit  iq u e d ’accessib ilit  é
 
 Kér oul r ec ommande l’élabor ation d’une politique d’acc ess ibilité globale qui v iser a à r endr e plus 
acc ess ibles  et ac c ueillants  les  terminus  d’autobus  du Québec  aux  per sonnes  à c apacité phys ique
r es treinte. C ette politique inc lur a des mes ures  pour amélior er l’ac c es s ibilité des lieux  ains i qu’une
politique d’ac cueil et de s erv ices  pour les  per s onnes  à c apac ité phy sique res treinte. N ous 
r ec ommandons également que des  cr itèr es s oient établis  pour le c hoix  des futur es  agenc es  ou des lieux 
de ter minus . La politique permettr a la diffusion d’un por trait jus te et honnête du niv eau r éel d’acc ess ibilité
des  équipements. Les  amélior ations  appor tées  aux  infr astr uctures  ainsi qu’au s er v ic e à la c lientèle
dev r ont êtr e acc ompagnées d’une c ampagne de pr omotion soutenue afin que c es c hangements  soient
c onnus  aupr ès  de la c lientèle à c apac ité phy sique r es treinte ainsi que par  le gr and public .
 
2- D évelo p p er la co m p ét ence d es t ran spo rt eu rs
 
 Kér oul propos e de collabor er  av ec  les  tr ans por teur s  afin qu’ils  soient bien s ens ibilis és  aux différents 
aspects  de l’acc es sibilité : par exemple, de la doc umentation c onc er nant l’ac c es s ibilité pour r ait êtr e
dis tribuée auprès  des  inter v enants , des s éances  de for mation pourr aient leur  êtr e offer tes . Il es t donc 
primor dial de cons idérer , non s eulement l’as pec t phys ique de l’acc es sibilité, mais également c elui de
l’ac cueil des  per s onnes  à c apac ité phy sique res treinte.
 
3- A pp o rt er u n  co rrectif   au  d éf icit con st at é d ans les termin u s et agen ces act uels

D es  objectifs  dev r ont êtr e fix és  afin d’appor ter  des  cor rec tifs  au défic it c ons taté lors  de l’év aluation des 
ter minus . U n pour c entage des  terminus  qui ne s ont pas  adaptés  ( par tiellement acc ess ibles  et non
acc ess ibles ) dev r ait le dev enir  d’ic i 2006, selon un échéanc ier  à déter miner .

4- Prévo ir des so lut ion s alt ern at ives

Le c hoix  d’agenc es  ou de lieux  de ter minus est par fois  limité dans  c er taines  v illes  ou v illages puis que
c er tains  endr oits  fer ment hors  de la s ais on es tivale. Une solution alternativ e pour r ait êtr e env is agée, par 
exemple, établir  une collaboration av ec un établis s ement acc ess ible de la région (r estaurant, hôtel et
autr es )  où le tr ans por teur  pour r ait faire un arr êt et permettr e à un client à c apacité phys ique res tr einte de
monter  à bord de l’autoc ar , av ant les  autres  pas sager s , ou être déposé apr ès  que ceux- c i aient quittés le
v éhicule. N otez que d’autr es  alter natives  peuv ent êtr e c onsidér ées  s elon la s ituation.

En ter minant, rappelons  que le tr ans port es t un maillon impor tant de la c haîne des activ ités de tour isme
et c ulture. Il es t pr imordial que les  per sonnes  à c apacité phys ique res tr einte puis s ent voy ager c omme
tout autre pas sager au s ein de tous les modes de tr ans por t incluant le tr ans port par  autoc ar. C’es t en
trav aillant en c ollabor ation que nous  pourr ons  ens emble mieux  pos itionner  le Q uébec  c omme
des tination tour is tique ac c ess ible et inc ontour nable.
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Annexe A : ÉVA LU A T ION  D ES T ER MIN U S  :  PH A SE 1 
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ANNEXE B : GRILLE D ’ÉVALUATION DES TERMINUS

Stationnement

1- Y a-t-il des espaces de stationnement réservés?  Ouio Nono
ƒ Combien ?                      

2- Type de stationnement :   Intérieuro Extérieuro Sur la rueo
3- Type de surface :  Plato Pente douceo Pente raideo Graviero Asphalteo
4- Y a-t-il des marches entre le stationnement et l’entrée accessible?  Ouio Nono

ƒ Combien ?                   

Accessibilité de l’entrée

5- Entrée accessible :  Entrée principaleo Entrée secondaireo
ƒ Est-elle identifiée ?   Ouio Nono

6- Entrée de niveau :  Ouio Nono
ƒ Combien de marches ?                      

7- Rampe d’accès :  Ouio Nono
ƒ Fixeo Amovibleo Pente douceo Pente raideo

8- Seuil de porte :  Ouio Nono
ƒ Hauteur ?                            

9- Largeur libre de la porte :                           
10- Y a-t-il un vestibule?  Ouio Nono

ƒ Dimension :             X              
ƒ 1re porte ouvrant vers :   Intérieuro Extérieuro
ƒ 2e porte ouvrant vers :   Intérieuro Extérieuro

11- Ouvre-porte automatique : Ouio Nono

Accessibilité à l’intérieur de l’établissement

12- Comptoir de billetterie à hauteur maximale de 90cm :  Ouio Nono
13- Fauteuils roulants disponibles à l’entrée :  Ouio Nono
14- Établissement sur plus d’un étage :   Ouio Nono
15- Y a-t-il un ascenseur?   Ouio Nono

ƒ Base du panneau de commande à 105cm :  Ouio Nono
ƒ Boutons de commande :   Brailleo Reliefo
ƒ Boutons de commande lumineux :  Ouio Nono
ƒ Signaux de l’ascenseur :   Sonoreso Verbauxo Visuelso

16- Y a-t-il un téléphone public ?   Ouio Nono
ƒ Fente à monnaie à hauteur maximale de 120cm :  Ouio Nono
ƒ Muni d’une commande de réglage de volume :  Ouio Nono

17- ATS disponible (appareil télescripteur pour sourd) :  Ouio Nono
18- Personnel connaissant le langage de signes (LSQ) :   Ouio Nono
19- Signalisation adéquate (commentez dans la section « Commentaires ») :   Ouio Nono

Accessibilité de la salle de toilettes publique

20- Type de cabinet :  Multipleo Privéo(passez à question 19)
ƒ Largeur libre de la porte (1reporte) :                  
ƒ Espace de manœuvre :                 X              

21- Largeur libre de la porte :                 
22- Poignée de type « bec-de-cane » :  Ouio Nono
23- Porte ouvrant vers :  Intérieuro Extérieuro
24- Loquet à hauteur maximale de 90cm :  Ouio Nono
25- Espace de manœuvre :               X                
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2 6- La rg eu r libre  de  la  zo n e  d e  t ran sf ert  (à  cô t é de la to ile tt e )  :                                
2 7- To ilet t e ave c ré servoir  :  Ou io Non o 
2 8- Ba rre d’a p pu i po u r la to ile tt e  :    O u io Non o 

ƒ  Sit ué e   :  Ga u ch e o Dro ite o A rrière o 
2 9- To ilet t e suré levé e  :    O uio Non o 
3 0- Ha u t eu r d u  d é g ag e me n t so us le  la va bo   :                            
3 1- Ro b ine t  d e  t yp e « le vie r »   :  Ou io Non o 
3 2- Miro ir  :  Ba se  à  ha u te u r ma x.  d’u n  mè tre o A ju sta b leo I nclin é o 
3 3- Sé ch oir à  ma in  (o u serviet t es) à  hau t eu r ma xima le  de  120 cm  :    O uio Non o 

A ir e  d’e mba rquem e nt

3 4- Po rt es au t oma t iq u es  :  O uio Non o 
3 5- La rg eu r libre  de  la  po rt e  :                          
3 6- Se u il de port e  :   O u io Non o 

ƒ  Ha u te u r ?                       
3 7- Aire  d ’emb arq u eme nt  de  nive au   :  O uio Non o 

ƒ  Co mbie n  d e  ma rch e s  ?                          
3 8- Ra mp e d’a ccè s  :  Ou io Non o 

ƒ  Fixeo A mo vib le o P en t e do uce o P en t e ra id eo 

A cc e ss ibilité  de s  se r vic es  de la s alle  d’at t ent e 

3 9- Est -ce  qu e  ce s se rvice s so n t off e rts et  acce ssible s po ur un e  p e rso n ne  à ca pa cit é  p h ysiq ue  re st re int e ?
O ui Non Raison 

Télé vision   :  o  o                                                                                                                                                                   
P an n ea u x :  o  o                                                                                                                                                                   
                                                                                                                                                                                                                                        
                                                                                                                                                                                                                                        
                                                                                                                                                                                                                                         

A cc e ss ibilité  de s  se r vic es  a tt e na nts 

4 0- Un e  pe rso n ne  en fau t eu il ro ula nt  a-t -elle accè s a u x se rvice s su iva n ts (si exist a nt s) ? 
O ui Non Raison 

Rest au ra tio n  :  o  o                                                                                                                                                                   
B ou t iq u e  :  o  o                                                                                                                                                                   
Fon t ain e s  :  o  o                                                                                                                                                                   
L oca tio n  a u to   :  o  o                                                                                                                                                                   
Messag e rie   :  o  o                                                                                                                                                                   
Tab a gie   :  o  o                                                                                                                                                                   
S erv. ba nca ire  :  o  o                                                                                                                                                                   
A ut res  :  o  o                                                                                                                                                                   
                                                                                                                                                                                                                                        
                                                                                                                                                                                                                                        

A ut r es  r ens eigne m e nt s 

4 1- Pré voye z-vou s fa ire  de s ré n ova tio n s pro cha in eme nt ?   Ou io    Non o 
ƒ  Qu a nd ?                            

4 2- Et e s-vo us in t é re sse z à  ren d re  vo s lie ux acce ssible s?  Ouio Non o 
4 3- Est -ce  qu e  vo t re  pe rso n n el à été  formé pou r l’a ccu eil et  le  se rvice  d e s pe rso nn e s à ca p acité  physiq u e
rest re in te ?    Ou io Non o 
4  4 - I n té re sse z par la format io n de K éro ul?    Ou io Non o 

N.b.  Les  gr i ll es d’év aluati on or igi nal es  ont ,  en pl us,  une s ec ti on coor données  au début  et  une sec ti on c omment ai res  à la fin
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ANNEXE C : NORMES D’ACCESSIBILITÉ DES TERMINUS

DÉFICIENCE MOTRICE

La cote adapté  signifie que les équipements rencontrent les critères d’accessibilité aux
personnes à capacité physique restreinte. Pour qu’un établissement puisse obtenir cette
cote, tous les critères suivants doivent être respectés :

• Un parcours sans obstacles doit être prévu de l’aire de stationnement à l’entrée principale de
l’établissement ainsi qu’à l’intérieur de l’établissement.

• Au moins l’entrée principale doit être accessible.
• La largeur libre de la porte doit être entre 760 mm (30 po) et 810 mm (32 po). Ceci inclut la

largeur libre des portes devant être utilisées par le public.
• Les poignées de porte doivent être de type « bec-de-cane », car elles sont plus faciles à

manipuler.
• Aucun seuil de porte ne doit excéder 13 mm (1/2 po) et doit être biseauté pour faciliter le

passage d’un fauteuil roulant.
• Une partie du comptoir de billetterie (ou un guichet) doit être abaissée à une hauteur maximale

de 855 mm (34 po) afin qu’une personne en fauteuil roulant puisse voir son interlocuteur et
vice versa. Cette partie doit avoir un dégagement minimal de 685 mm (27 po), une largeur de
760 mm (30 po) et une profondeur de 485 mm (19 po).

• Aucune marche ne doit entraver la circulation de la personne. Si marche il y a, une rampe
d’accès fixe doit être prévue à cet effet. Toutes les rampes ne doivent pas excéder le ratio de
1 :12 (pour chaque 10mm de hauteur, il y a 120 mm de longueur) et elles doivent avoir une
largeur libre minimale de 870 mm (34 po).

• Une personne doit pouvoir accéder à tous les niveaux de l’établissement qui sont ouverts au
public.

• Il doit y avoir un espace de manœuvre de 1500 mm par 1500 mm (5 pi par 5 pi) dans la salle
de toilettes pour permettre à la personne en fauteuil roulant de circuler librement.

• Les interrupteurs et boutons de commande d’un ascenseur (s’il y a lieu) doivent être
accessibles à une personne en fauteuil roulant. C’est-à-dire, à une hauteur maximale de 1400
mm (55 po).

• Le loquet doit être placé à une hauteur maximale de 900 mm (36 po).
• La présence de barre d’appui pour la toilette fixée horizontalement, situé à côté de la toilette.

Si la toilette ne possède aucun réservoir, une deuxième barre d’appui devra être fixée à
l’arrière de façon à couvrir toute la largeur de la cuvette.

• Une zone de transfert doit être prévue à côté de la toilette (du côté opposé à la barre d’appui)
et doit être d’une largeur libre minimale de 760 mm (30 po) mais préférablement de 875 mm
(34,5 po).

• Un dégagement minimal sous le lavabo de 685 mm (27 po).
• Les robinets devraient être de type « levier ».
• Le miroir doit être incliné, à défaut d’être plus bas (si plus bas : la base doit être à une hauteur

maximale d’un mètre (39,5 po))
• Si des fontaines sont prévues, il doit y en avoir au moins une accessible avec une gicleur situé

près de l’avant, à une hauteur maximale de 91,5 cm (36 po) et une commande automatique
(ou qui permet à une personne en fauteuil roulant de la manipuler).
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DÉFICIENCES SENSORIELLES

La cote adapté pour les personnes ayant une déficience auditive est décernée lorsqu’un
établissement offre un ou plusieurs services adaptés. Il doit offrir à ces personnes l’un
des services suivants :

• Un ATS (appareil télescripteur pour personnes sourdes) disponible au guichet de
réservations.

• Du personnel connaissant le langage des signes (LSQ).
• Un système d’incendie clignotant.

Note – En plus des critères nommés ci-haut, le point suivant peut apporté pour compléter l’offre,
mais si seul ce point est présent la cote ne peut être attribuée à l’établissement :

• Téléphone public muni d’un dispositif de réglage de volume.
• Boutons de commande d’ascenseur lumineux.
• Signaux de commande d’ascenseur visuels.

La cote adapté pour les personnes avec une déficience visuelle est décernée lorsqu’un
établissement offre un ou plusieurs services adaptés. Il doit offrir à ces personnes le
service suivant :
• Les panneaux descriptifs sont en Braille et/ou en caractères de 20 mm (72

points).

Note – En plus des critères nommés ci-haut, le point suivant peut apporté pour compléter l’offre,
mais si seul ce point est présent la cote ne peut être attribuée à l’établissement :

• Panneaux d’ascenseur en Braille et/ou en relief.
• Signaux de commande d’ascenseur sonores et/ou verbaux.
• Éclairage direct.
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